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1. Sommaire
TransÉnergie (Le Transporteur) présente une version améliorée de sa stratégie  de gestion de la pérennité des actifs du Transporteur en soutien de sa demande d’approbation du budget des investissements 2008 pour les projets dont le coût individuel est inférieur à 25 millions de dollars.

Ce budget s’élève à 716,9 M$, incluant les actifs du réseau de transport de télécommunications. En ne tenant compte que des actifs du réseau de transport d’électricité, le budget demandé est de 641,7 M$.

L’UMQ admet que la stratégie de gestion de la pérennité montre un réel besoin d’investir dans des infrastructures vieillissantes. Ce besoin se manifeste d’ailleurs à travers l’Amérique du Nord. Toutefois, la stratégie de gestion de la pérennité ne peut à elle seule justifier le caractère efficient des interventions privilégiées par le Transporteur, lesquelles interventions sont à la base du niveau des investissements requis.
L’UMQ juge que seule une analyse coûts/bénéfices ou, à tout le moins, une analyse du moindre coût pourrait permettre à la Régie et aux parties prenantes d’apprécier la réelle efficience des interventions décidées par le Transporteur.

Pour l’année 2008, l’UMQ soutient la demande du Transporteur pour le budget de 641,7 M$. Le budget afférent aux actifs du réseau de transport de télécommunications repose sur la position de l’UMQ dans le dossier R-3640-2007. Le budget demandé semble être en ligne avec les tendances générales caractérisées par un besoin accru d’investissement pour faire face à des infrastructures vieillissantes. L’UMQ en est venue à cette conclusion à la suite d’une comparaison avec Hydro One Networks Inc., le transporteur ontarien.

2. Mise en situation

L’élément novateur dans la demande d’autorisation du budget des investissements 2008 pour les projets du Transporteur dont le coût individuel est inférieur à 25 millions de dollars est la présentation d’une démarche structurée de stratégie de gestion de la pérennité des actifs du Transporteur
. Cette stratégie est, de l’avis du Transporteur, à la base des investissements relatifs aux actifs du réseau de transport d’électricité faisant l’objet de la présente demande
. Toujours de l’avis du Transporteur, la stratégie de gestion de la pérennité de ses actifs permet une appréciation juste du niveau des investissements qui en découlent à court terme plus particulièrement en 2008
. 
Une appréciation de l’adéquation entre la stratégie proposée et les exigences de la Régie renvoie aux préoccupations de cette dernière telles qu’exprimées dans ses décisions.

« La Régie, bien qu’elle ne soit toujours pas entièrement convaincue de la justification soumise par le Transporteur, constate qu’un pas de plus a été fait vers une motivation adéquate des investissements et des besoins financiers du Transporteur. La pièce Processus de gestion de la pérennité ne permet pas d’établir le lien entre les actifs requis pour assurer la pérennité des actifs du Transporteur et l’ensemble du budget d’investissements, même présenté par famille d’actifs. »

« La Régie note l’emphase mise par le Transporteur sur l’augmentation prévue de ses dépenses en pérennité. Elle partage avec lui l’importance accordée à l’objectif de pérennité de son réseau et ses impacts sur la qualité de service. L’exercice de la Régie comprend toutefois une facette supplémentaire, dont l’analyse requiert l’apport du Transporteur, à savoir l’analyse coût bénéfice sous-jacente à sa décision d’investir. Cette revue est essentielle pour permettre à la Régie de s’assurer que les investissements réglementés, pour lesquels le Transporteur se verra autoriser un rendement raisonnable, sont justifiés et nécessaires. » 
  (Nos soulignés)

« La Régie juge l’approche du Transporteur satisfaisante pour 2007. L’ampleur des investissements et des reports proposés résulte d’une analyse du niveau de risques acceptable et des impacts pouvant en découler. Par ailleurs, elle s’attend à ce que la détermination de scénarios d’interventions dans le cadre de l’optimisation de la stratégie de gestion de la pérennité permette au Transporteur de mieux justifier, à l’avenir, les reports d’investissements, par le biais d’analyses coût bénéfice appropriées. ».

«La Régie reconnaît les efforts du Transporteur dans l’implantation d’une démarche structurée, rigoureuse et progressive qui permet d’améliorer la justification des investissements prévus. Cette démarche va dans le sens de la décision D-2006-89. »

3. La loi sur la Régie de l’énergie
Les investissements sont considérés aux Articles 16, 31 (5o) et 73 de la Loi sur la Régie de l’énergie, (L.R.Q., c. R-6.01) et alinéa 2 de l’article 1 et article 5 du Règlement sur les conditions et les cas requérant une autorisation de la Régie de l’énergie [(2001) 133 G.O. II, 6165 (no 36, 5/09/01)]

La Loi et le Règlement ne prévoient pas de méthodes spécifiques pour l’analyse des projets d’investissements sous considération. L’alinéa 4 de l’article 5 du Règlement prévoit :

« 3° la justification des investissements en relation avec les objectifs visés. »
Les décisions précitées ont cherché à rendre opérationnelle la notion de justification des investissements. L’approche envisagée par la Régie est d’ailleurs en ligne avec celle préconisée par d’autres organismes de réglementation.
4. Approche adoptée par d’autres organismes de réglementation
L’Ontario Energy Board (OEB), statuait dans la décision sur un projet d’investissement présenté par Hydro One Networks Inc. :
«The Board found that there were reliability and enhanced supply benefits from transmission reinforcement on the Queenston Flow West interface, but was unable to adequately consider the economic impact of the project. Although the Act does not require the Board to make specific findings on economic impact, and also does not require the Board to conclude that there is a net positive economic impact it is difficult for the Board to make a finding that a project is in the public interest without understanding the economic costs and benefits of the project. »

Afin de combler l’absence de critères définis susceptibles de guider aussi bien les demandeurs que l’OEB dans l’évaluation des projets d’investissement, le personnel de l’OEB a, en octobre 2005, soumis pour discussion le document intitulé : « Development of Filing Requirements for Transmission Infrastructure Investment. »
En Nouvelle Zélande, le gouvernement a mis en place des règles afin que les investissements en transport soient efficients et maximisent les bénéfices nets pour les utilisateurs étant donné les options disponibles. Il a chargé l’organisme réglementaire (Electricity Governance Board) d’approuver et de publier un guide de tests applicable aux investissements dans le réseau de transport (grid investment test). Les objectifs du guide suggèrent que les décisions d’investissement doivent être évaluées selon l’approche coût bénéfice
.
Il est à noter que l’approche adoptée en Nouvelle Zélande s’inspire fortement de celle de l’Australie.

5. Les contextes politiques
Comme l’écrivait Paul L. Joslow :
«Regulatory judgments about allowances for future capital expenditures has become a more sensitive issue for regulators in the UK (and the US) as reliability considerations have become of greater political importance, as excess capacity has been squeezed out of the legacy capital stock, and as the large amount of infrastructure investment made in the 1950 and 1960s reaches the end of its useful life. »
 
En 2005, au moment de la parution du document, Development of Filing Requirements for Transmission Infrastructure Investment, l’Ontario prévoyait une période d’investissement dans les infrastructure en électricité, transport inclus.
En Nouvelle Zélande, Transpower juge que les investissements en transport atteindront 1.5 milliards $ en 2010 et nécessiteront 100 millions $ de plus par année jusqu’en 2020
.
Aux États-Unis, le Federal Energy Regulatory Commission (FERC), dans le document de consultation Notice of Proposed Rulemaking, Promoting Transmission Investment through Pricing Reform
 faisait le constat suivant :

« FPA (Federal Power Act) section 219 was implemented against the backdrop of declining investment in transmission infrastructure and increasing electric load. Transmission investment declined in real dollar terms for 23 years, from 1975 to 1998, before increasing again, although investment for the most recent year available, 2003, is still below 1975 levels. Over the same period, electric load more than doubled, resulting in a significant decrease in transmission capacity relative to load in every North American Electric Reliability Council region. Edison Electric Institute (EEI) estimates that capital spending must increase by 25 percent, from $ 4 billion annually to $ 5 billion annually, to assure system reliability and to accommodate wholesale electric markets, and that the 2.5 percent growth rate in transmission mileage since 1999 is insufficient to meet the expected 50 percent growth in consumer demand for electricity over the next two decades. »
La situation au Québec n’est pas fondamentalement différente de celle observée ailleurs. L’UMQ est d’avis que le Transporteur a fait la preuve que le réseau est vieillissant et requiert de nouveaux investissements.
 Il reste à en déterminer le niveau et le rythme. 
L’UMQ soumet que la Stratégie de gestion de la pérennité des actifs du Transporteur établit de façon générale les besoins en investissements mais pas nécessairement le caractère efficient des choix retenus par le Transporteur. Certaines entreprises mentionnées ci-dessus ont recours à une quelconque forme de gestion de la pérennité. Cela n’a pas empêché leur régulateur de les astreindre à une analyse coût bénéfice ou à les soumettre à une forme de régulation incitative qui englobe les investissements. On pourrait même avancer que l’ampleur des investissements projetés a poussé les organismes de régulation à adopter ce genre de mécanismes de contrôle. 

Il convient d’examiner la Stratégie de gestion de pérennité des actifs du Transporteur à la lumière de ces considérations.

6. Commentaires sur la stratégie de gestion de pérennité des actifs du Transporteur
6.1. Un projet ambitieux
D’entrée de jeu, l’UMQ reconnaît que la Stratégie de gestion de la pérennité des actifs du Transporteur est un projet ambitieux qui permettra au Transporteur d’avoir une vision globale de l’état des actifs du réseau. Il salue les efforts investis jusqu’à présent par le Transporteur. L’ampleur de la Stratégie se dévoile à travers les contraintes envisagées.

« Il (le Transporteur) verra à intégrer à la stratégie des paramètres lui permettant de tenir compte de la disponibilité du réseau de transport d’électricité. »

« La disponibilité du réseau demeure un des éléments pour lesquels des validations, des analyses et des nouvelles approches doivent être réalisées de façon plus poussée. Pour certaines régions, la disponibilité du réseau peut permettre certains travaux majeurs de pérennité alors que pour d'autres régions, la disponibilité du réseau peut contraindre plusieurs projets. »

« La stratégie devra également tenir compte de la disponibilité de la main-d’œuvre requise pour effectuer les interventions nécessaires. »

« Le Transporteur a par conséquent choisi pour l’instant d’utiliser une tolérance au taux d’accroissement annuel des ressources de 5 pour cent. »

« De plus, il est possible d’optimiser les interventions à effectuer dans le cadre d’une approche dite de projet où plusieurs interventions sont effectuées dans un même temps, par exemple dans un poste, ce qui occasionne des coûts moins élevés. »
 (Notre souligné)

« L’intégration des interventions à un projet entraîne des économies d’échelle par rapport aux coûts d’une intervention sur un seul équipement. Après analyse des effets de divers taux d’économie, le Transporteur estime que l’approche par projet permettra de réduire les coûts de 20 pour cent. »

Selon le Transporteur, l’intégration de ces contraintes lui permettra, dans une deuxième phase, d’établir les projections à plus long terme des interventions à effectuer, des investissements requis et de l’évolution du niveau de risque. L’horizon à long terme envisagé par le Transporteur est de 50 ans.

Parallèlement à la prise en compte des contraintes, le Transporteur aura à mener à bien les tâches suivantes :

« Pour les actifs Appareillage, le Transporteur complétera l’élaboration des critères de pérennité et améliorera les outils d'évaluation du risque et de simulation existants.
Pour les équipements civils, le Transporteur complètera l’élaboration des critères de pérennité incluant l'évaluation de l’état, améliorera l'outil d'évaluation du risque et modifiera par la suite l'outil de simulation pour tenir compte de l'état.
Pour les équipements Lignes, le Transporteur a complété l’élaboration des critères de pérennité. Il élaborera les outils d'évaluation du risque et de simulation en tenant compte de l’évaluation de l’état.
Pour les systèmes d’automatismes, le Transporteur améliorera les critères de pérennité et l'outil d'évaluation du risque et développera une stratégie de pérennité particulière. »

L’UMQ soumet que la résolution de ces contraintes peut prendre bien du temps. En cela, il partage l’avis du Transporteur à l’effet que l’évaluation peut s’échelonner sur plusieurs années. La difficulté qu’anticipe l’UMQ est celle abordée par la Régie,
 à savoir qu’années après années, sans le bénéfice d’un processus relativement robuste et d’une vision globale, du moins pour les parties prenantes, le Transporteur va référer à des résultats de court terme pour justifier le niveau d’investissement demandé.

6.2. Implications pour la réglementation
Il faut d’ores et déjà se questionner sur les implications pour le régime réglementaire de l’intégration de certaines de ces contraintes. Par exemple, l’intégration de l’approche dite de projet soulève le problème de la limite. Devra-t-on, pour apprécier le montant de l’investissement, considérer les interventions comme plusieurs programmes pour des actifs spécifiques ou comme un projet global? Comment pourra-t-on identifier ces projets ? Comment pourra-t-on départager les interventions visant à assurer la pérennité des actifs de celle visant à répondre à la croissance des besoins de la clientèle ?
6.3. Un projet dont la gestion mérite d’être resserrée
La complexité d’un tel projet exige une gestion rigoureuse et stricte. L’UMQ soumet qu’il y a place à l’amélioration. L’UMQ a voulu savoir : quelles sont les étapes à venir, les expertises externes sollicitées, l’échéancier des étapes intermédiaires, la date approximative de fin de projet et le coût total estimé.
 La preuve et la réponse du Transporteur sont muettes sur les expertises externes sollicitées, sur l’échéancier des étapes intermédiaires, sur le coût total estimé. Aucune date de fin de projet, même approximative n’a pu être avancée. Il serait, à tout le moins, surprenant qu’une entreprise respectable comme TransÉnergie se soit lancée à l’aveuglette dans une telle démarche.
La Régie devrait exiger le dépôt d’échéanciers et suivre les étapes de la stratégie en raison des implications éventuelles de cette stratégie non seulement pour l’avenir des infrastructures dont s’est dotée la société québécoise mais aussi pour la prise de décision. 
L’UMQ voudrait brièvement aborder le Rapport d’évaluation du Centre interuniversitaire de recherche en analyse des organisations (CIRANO)
. Ce rapport a mis en lumière certaines faiblesses des outils d’évaluation des risques. L’UMQ note que le Transporteur analyse présentement le rapport d’évaluation du CIRANO pour fins de compréhension et d’interprétation, que ses experts ont rencontré ceux de CIRANO pour discussion et précision du rapport et des pistes d’amélioration à établir.

Parmi les inconvénients découlant d’une échelle ordinale des impacts, le groupe de recherche note que la mesure ne tient pas compte de la dispersion possible des impacts. En effet, une défaillance d’un équipement ayant un score donné ne donne pas nécessairement toujours lieu au même impact. En fait, une défaillance donne lieu à une plage d’impact (par exemple : entre x et y milliers d’abonnés privés de courant). Une mesure de risque pourrait tenir compte de cette dispersion.

De l’avis de l’UMQ, cet inconvénient mérite une attention spéciale. Ultimement, il faudrait non seulement pouvoir quantifier les conséquences d’une interruption dans l’approvisionnement en électricité (MWh d’énergie non desservis) mais aussi pouvoir leur donner une valeur monétaire (MWh d’énergie non desservis fois la valeur estimée). Cette valeur équivaudrait au bénéfice d’une fiabilité accrue et elle pourrait être comparée à l’investissement. Un pas important serait alors franchi dans l’appréciation des décisions d’investissement du Transporteur. 

En outre, les grilles d’analyse nous montrent un nombre d’équipements avec leur niveau de risque. Il faudrait avoir la valeur des équipements à risque pour chaque niveau de risque. L’UMQ soumet donc que la Régie devait exiger que le Transporteur présente la valeur des équipements à risque.

6.4. La stratégie n’est pas un substitut à une analyse coût bénéfice
L’UMQ soumet que la stratégie, quoiqu’en pense le Transporteur, n’est pas un substitut à une analyse coût bénéfice. La stratégie a démontré globalement le besoin de renouveler les actifs qui sont vieillissants, de mettre sur pied une méthodologie pour lisser les interventions et les investissements et stabiliser le risque. Elle ne démontre pas l’efficience des interventions planifiées à court, moyen ou long terme. 

6.4.1 Position du Transporteur
La position du Transporteur  à savoir que la stratégie lui a permis d’établir, de façon précise, le niveau d’investissements qu’il doit effectuer en 2008 […]
découle d’une certaine conception qu’il se fait du cadre réglementaire.

« Afin de permettre à la Régie de mieux apprécier la démarche qu’il effectue, le Transporteur fournit dans les paragraphes qui suivent des informations sur la méthodologie et les principes sur lesquels sont basées les analyses coûts/bénéfices qu’il effectue.

Suivant le cadre réglementaire auquel est assujetti le Transporteur, où il est prévu de justifier un niveau d’investissement et non chaque projet individuellement le Transporteur estime que ces information répondront aux attentes formulées par la Régie, notamment dans sa décision D-2006-89, et qu’elles lui permettront d’apprécier le bien-fondé des analyses qui sont à la base du choix des projets composant les différentes catégories d’investissements. »
 (Notre souligné)
6.4.2 Position de l’UMQ
L’UMQ comprend que le Transporteur effectue des analyses coûts/bénéfices pour choisir les projets. Toutefois, selon sa lecture du cadre réglementaire, il n’est tenu de justifier que des catégories d’investissements. 

La décision D-2006-89 réfère à « l’analyse coût bénéfice sous-jacente à sa décision d’investir ». Cette exigence est encore actuelle. L’UMQ admet qu’il revient à la direction de l’entreprise de faire le choix entre divers projets pour régler un problème. Le pouvoir de surveillance de la Régie est de s’assurer que le projet retenu et le niveau d’investissement qui en découle constitue la meilleure alternative. L’UMQ admet que des éléments qualitatifs peuvent même justifier un niveau d’investissement plus élevé qui deviendrait alors la meilleure alternative. La position du Transporteur prive les parties prenantes de toute une partie et non la moindre de la démarche décisionnelle.
La Régie devrait maintenir l’exigence de fournir des analyses coûts/bénéfices ou, à tout le moins une analyse du moindre coût. Le Transporteur, selon la preuve, ne peut donner une approximation du pourcentage de projets et/ou de l’enveloppe globale qui a fait l’objet d’analyse coûts/bénéfice au moment où la demande relative au budget des investissements est déposée à la Régie. Sur ce point, le Transporteur indique que : «Le calendrier du déploiement du budget 2008 et la saisie des informations nécessaires pour estimer ce pourcentage ne seront disponibles qu’en début d’année 2008. »
 

Étant donné que les investissements en cours font l’objet des demandes d’autorisation, rien n’empêche le Transporteur de présenter les analyses coûts/bénéfices pour les projets en cours. D’ailleurs dans le présent dossier, les projets en cours représentent environ 57 % du total des investissements pour les projets inférieurs à 25 M$, comme le démontre le tableau ci-dessous.

[image: image1.emf]
Source : HQT-1, document 1, page 22.

6.5. Position de l’UMQ sur le niveau des investissements demandés
[image: image2.emf]
Source : HQT-1, document 1, page 23.

Le Tableau 2 présente les investissements à l’exclusion des actifs du réseau du transport de télécommunications.

Pour apprécier le caractère raisonnable des investissements, l’UMQ a calculé certains ratios de TransÉnergie. L’UMQ les a, par la suite, rapprochés des ratios équivalents calculés pour le transporteur ontarien. Les ratios réfèrent aux actifs du réseau de transport d’électricité et sont :

1. Investissements totaux / base de tarification.

1 243.1 (M$) / 15 399.3 (M$)

= 0.08
2. Investissements en maintien des actifs / base de tarification

401.2 (M$) / 15 399.3 (M$)
= 0.03

3. Investissements < 25 M$ en maintien des actifs / base de tarification

344.7 (M$) / 15 399.3 (M$)
= 0.02

Ces ratios sont, par la suite, comparés  aux ratios équivalents du transporteur ontarien, Hydro One. Cette comparaison ne donne qu’une tendance générale. Les politiques d’amortissement sont possiblement différents. En outre, le transporteur ontarien, présente sa base de tarification à la moitié de l’année (mid year).

Sommaire des investissements Hydro One

[image: image3.emf]
Source: EB-2006-0501, Decision with reasons, August 16, 2007.

L’UMQ a retravaillé les données de l’année 2008 afin d’en exclure les investissements supérieurs à 25 M$.

Sommaire des investissements d’Hydro One inférieurs à 25 M$

	Description
	2008

	
	(M$)

	Sustaining
	243.3

	Development
	152.7

	Operations
	20.4

	Shared Services Capital
	42.7

	
	

	Total
	459.1


 Base de tarification Hydro One

[image: image4.emf]
1. Investissements totaux / base de tarification

768.1 (M$) / 6 883 (M$) 
= 0.11
2. Investissements en maintien des actifs / base de tarification

295.6 (M$) / 6 883 (M$)
= 0.04

3. Investissements  < 25 M$ en maintien des actifs / base de tarification

243.3 (M$) / 6 883 (M$)
= 0.03
L’UMQ soumet que le budget des investissements inférieurs à 25 M$ pour les actifs du réseau de transport d’électricité (exclusion faite des actifs de télécommunication) au montant de 641,7 M$ pourrait être accepté par la Régie. L’UMQ maintient que la stratégie de gestion de la pérennité ne peut constituer la seule justification au soutien du budget demandé, toutefois sur la base d’une comparaison avec le transporteur ontarien, le budget demandé semble être en ligne avec les tendances générales caractérisées par un besoin accru d’investissement pour faire face à des infrastructures vieillissantes.

7. Conclusion
· La Régie devrait exiger le dépôt d’échéanciers et suivre les étapes de la stratégie en raison des implications éventuelles de cette stratégie non seulement pour l’avenir des infrastructures dont s’est dotée la société québécoise mais aussi pour la prise de décision.
· La Régie devait exiger que le Transporteur présente la valeur des équipements à risque.

· La Régie devrait maintenir l’exigence de fournir des analyses coûts/bénéfices des interventions décidées par le Transporteur ou, à tout le moins, une analyse du moindre coût.

· L’UMQ soumet que le budget des investissements inférieurs à 25 M$ pour les actifs du réseau de transport d’électricité (exclusion faite des actifs de télécommunication) au montant de 641,7 M$ pourrait être accepté par la Régie. Le budget des investissement inférieurs à 25 M$ pour les actifs du réseau de télécommunications dépend de la position de l’UMQ dans le dossier 3640.
15 octobre 2007
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